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13,000 qui ne le soient pas . Pourquoi ces 
congrégations ne demandent-e l les pas l 'au
torisation T C'est qu'il faudrait produire 
leurs statuts et que ces statuts sont c o n 
traires à la loi civile ; on veut rester u n e 
milice romaine et indépendadte. (Applau
dissements a'gauche.) 

J'arrive à la question de légalité. L'opi
nion du gouvernement, fondée sur une j u 
risprudence constante de la cour de cassa
tion, est que la législation sur cette m a -

Nous trouvons cette instructive s tat i s t i 
que dans Paris-Journal. Elle ne v i se q u e 
la seule vil le de Paris, mais elle peut s'ap
pliquer à teutes les vi l les de province qui 
font de la laïcisation à outrance : 

c Encore le conseil municipal . 11 s'agit 
avanta-

paris iens 
quest ion de l 'ensei-

gnement. L'augmentation de frais causée 
tière depuis les lo;s de 1790 et 1792 et le t par les écoles laïques n'e»t pas u n e misère . 
décret de messidor an XII, est toujours en i Jugez-en I 
vigueur. La loi a été proclamée m ê m e dans 
le Sénat impérial, 

Et à ce propos je dirai que le gouverne 
ment impérial n'a pas tenu v i s -à -v i s des 
Jésuites la conduite qu'on dit. 11 a fermé 
plusieurs de leurs é labl isements , il a d i s 
sous d'autres coDgrégations non autori
sées. 

Je pourrais m ê m e c i terano lettre d u Père 
Bcckx réclamant contre une de ces déci
dions et déclarant au gouvernement i m p é 
rial que les Jésuites étaient ses mei l leurs 
amis; lePère de Ravignan fit u n e démarche 
dans lo môme sons. 

M DE GAVARDIE. — Lisez le lettre' 1 
M. DE R A V I G N A N . — Donnez lecture des 

documents (Tumulte prolongé.) 
M. LE MINISTRE cite encore l'opinion de 

M. Baroche, de M. Duruy, du président 
Bonjean, ce martyr. . . 

M. DE GAVARDIE. — Connaissez-vous ses 
dernières paroles? (Exclamations à gau
che.) 

Je demande la parole pour un fait per
sonnel . 

M. LE M I N I S T R E — M. Bonjean condam
nait la loi de ISj'iO plus sévèrement que j e 
n'oserais le faire m o i - m ê m e . 

Il cite également l'opinion de M. Trop-
long. 

M. DE GAVARDIK. — Quant à M. Bonjean, 
il a désavoué ses opinions au moment de sa 
mort. (Agitation prolongée.) 

M, ROCHBR. — A quelle date parlait-il 
ainsi ? 

M. LK MINISTRE. — En 1807. Do tout ce 
que je v iens d'exposer, il résulte que les 
congrégations non autorisées et spéciale
ment les Jésuites sont dans u n état per
manent de contravention. 

Il y a un précédent considérable pour 
l'article 7 : c'est l'ordonnance de 1828. Mais, 
on me dit qu'elle est antérieure à la Charte 
de 1830, qui a proclamé la liberté de l 'en
se ignement . 

Eh bien ! j'arrive en l>s31, où l'on es saya 
d'organiser cette liberté ; la commiss ion 
chargée de préparer la loi y inséra une 
disposit ion interdisant l 'ense ignement a u x 
congrégations non autorisées. 

Celle disposit ion fut soutenue parCuvier, 
par Daunou, e t le premier cita l'opinion de 
Napoléon I , r qui, parlant des Jésuites et 
du Pape, disait. 

t Quelle confiance peut -on avoir en des 
g e n s qui se donnent réc iproquement d i s 
pense pour mentir? » (Rires et applaudis
s e m e n t s à gauche.— Protestations adroite ) 

L'orateur cite encore l'opinion de M. Vil-
leinain et de M. le duc Victor de Broglic. 

M. LE DUC DB uROGLiE dit que son père a 
voté la loi de 18:>0. 

M. LE MINISTRE continue la citation e m 
pruntée au duc de Broglic et qui interdit 
aux congrégations le droit d'enseigner. 

Puis il passe à une autre citation e m 
pruntée cette fois au rapport de M. Thicrs 
en 1844. 

En voilà assez, dit-il, peur prouver qu'il 
n'y a pas incohérence à mêler ime quest ion 
d'association à une question d'enseigne
ment et qu'on peut être libéral en r t l inaut , 
c o m m e Daunou, la liberté d'enseignement 
«itx Jésuites . 

Le ministre dit qu'on a essayé de faire 
dévier la question ; il ne s'agit "nullement 
du patriotisme des élèves des Jésuites et 
do leurs maîtres, qui s'est affirmé pendant 
la guerre. 

H s'agit de savoir si rense ignement donné 
p*r la Société de Jésus est conforme a u x 
lois de l'Etat, s'il l'orme de bons c i toyens . 
('Interruptions prolongées à droite.) 

Le ministre demande à s* reposer p e n 
dant quelques m i s â t e s . La scaace est sus-
pooduo à o h. '20. 

Elle est reprises \ ". h. ?,\i. 
H . m M m i T dit qu'il ea a env iron 

pour une heure et demaude le renvoi à de-
uiaiu. 

<:c renvoi est prononcé. 
Demain séance publique à un? heure. 

»En 1877, le budget scolaire de Paris n'é
tait que de 10,651,ï>46 fr. En 1S3Û, malgré 
la suppression des aumôniers, des subven
tions aux écoles libres chrétiennes, des l i
vres de prix pour l'instruction rel igieuse, 
etc. , il est de 12,492,641 fr. L'augmentation 
est de 2,841,093 fr. prés de trois millions. 

» Le personnel laïque et congréganiste 
n e coûtait que 3,835,500 fr. le personnel laï
que coû te ra 1,670,000 (t. La laïcisation aug
mente les dépenses du personnel de 1,861.5*0 
fr.,prês de deux millions ! 

» Ce n'est d'ailleurs là que la première 
année, car les instituteurs laïques, eux , 
ont droit, à des augmentat ions rég lemen
taires, que n'avaient pas les cougréganis -
tes. Il faut donc porter environ, à !i mil l ions 
l 'excédant des dépenses , et avec ces 5 mil
lions il n'y aura pas un seul enfant déplus 
dans les t'coles de Paris. » 

Le procès verbal de réception définitive 
des travaux d'établissement d'une 3e m a 
chine a l'usine de Bousbecques. • 

Le procès-verbal des expériences faites 
pour connaître le rendement de la con
sommation de houille de cette machine. 

Sur le rapport de la commiss ion de la 
voirie présenté par M. Wil lem. 

Déclare qu'il y a lieu de mettre e n adju
dication publique les travanx d'entratien 
des propriétés communales pendant les 
années 1880, 1881 et 1882, et approuve les 
borderaux des prix dressé par M. l'ingé-
nieur-directeur des travaux. 

Vote u n crédit de 16,000 fr. pour le pa
vage des trottoirs de l'église du Saint-Sé-
puicre et le remplacement des pavés du 
parvis de l'église Notre-Dame. 

Pour répondre aux propositions de 
MM. Debuisne et Dumortier, déclare que la 
demande d'amélioration des diverses rues 
reconnues et non reconnues de la ville se
ront favorablement accueill ies, quand ces 
rues auront la largeur réglementaire et que 
les demandes seront faites en conformité 
des règlements de voirie. 

Emet uu avis favorable au classement 
parmi les voies publiques de la vi l le , de la 
rue dite de Courtrai. 

Adopte la propositien de M. l'Ingénieur 
directeur des travaux au sujet des egoùls 
de la vil le . 

Sur le rapport de la Commission des 
grands travaux, 

M. le président de la République a reçu ' c i P é c l , a r e * ? ' " y .f. ."eu ^«Prendre « n c a 
hier dans la matinée, M. le prélet de police s l d c r . a t l o n . la pétition des habitants du 
ainsi que quelques membres du conseil • «uan ier Notre-Dame en ce qui concerne a 
d'Etat. ; ( ins truct ion ue marchés de quartier, mais 

» 3 ^ ( p i n t i e u t les décisions précédemment pri
ses relativement au prolongement dtt Bou-

M. de Hohonloho séjournera en France 
p lus longtemps qu'il ne se proposait de le 
faire en premier l ieu. Ainsi , il ne compte 
quitter Paris qu'après Pâques et, comme 
son absence de l'ambassade d'Allemagne 
n'est que temporaire, il ne présentera pas 
ses lettres de rappel à M. le président de 
la Républ ique. 

Nous avons annoncé la visite au chef du 
cabiuet de M. le garde des sceaux, des d é 
légués du commerce de Paris, chargés de 
demander au gouvernement la nomination 
d'une commiss ion mixte chargée de pré
parer un projet de réforme de la loi sur les 
faillites. Hier, cette même délégat ion a été 
reçue par M. Gambetta. 

Le président de la Chambre a félicité les 
généreux c i toyens qui, par leur initiative 
privée sont parvenus à créer un m o u v e 
ment si utile et à provoquer une enquête 
embrassant aujourd'hui la France e n 
tière. 

levard de Tourcoing jusqu'au chevet de 
l'église Notre-Dame. 

Renvoie à l 'examen de la Commission de 
la.voirie la pétition déposée par M. Bonne 
tendant à obtenir l'éclairage de la rue Pierre 
de Roubaix prolongée. 

Le Secrétaire, 
P. FLIPO. 

La lettre suivante a été adressée aujour
d'hui à M. Gustave Simon,directeur-gérant 
du journal le Petit Nord : 

t Roubaix, G mars 1880. 
« Monsieur, 

< Dans son numéro de ce mat in , le Petit 
Nord imprime les l ignes suivantes d'un 
correspondant de Roubaix qui a bien soin 
de né pas se nommer : 

« Après quelques jours de réflexion, l'organe 
des réactionnaires de Roubaix s'est décidé a 
l'aire connaître à ses lecteurs qu'un comité 

M. Gambetta a ajouté qu'il se ferait, en ! Un sou, des écoles laïques existait. 
toute occasion, l'interprète des v œ u x du l * Mais notre conirère ne s'est pas borné à 
commerce français et qu'il les appuyerait ! cela. Il a publié, en outre, une prétendue com-
de tout son pouvoir, attendu que la ques- ! «iiinication émanant de certaines sociétés tion est mûre et qu'il et ta souhai terqu'une 
réforme aussi impat iemment a t tendue soit 
réalisée plus rapidement que celle du ta
rif des douanes. 
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CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 

Séance du à Mars fSSO. 

dont le concours n'a pas, du reste, été sollicité, 
qui l'auraient prié de faire savoir au public 
qu'elles no prendraient pas part à la cavalcade. 

« Or, renseignements pris, il est avéré que ni 
aucun sociétaire, ni aucune commission ae l'une 
ou l'autre des sociétés en qucstiou,n'aoait fait au 
Journal de Koubaix aucune communication 
semblable à celle qu'il a reproduite. 

« Cette publication était tout simplement une 
petite manœuvre de la feuille jésuitique pour 
chercher à jeter la division parmi les personnes 
qui ont adnéré a l'œuvre du sou des écoles 
laïques et au projet de cavalcade. 

« Mais cette tentative, comme on le voit, 
n'aura tourné qu'à la confusion de notre peu 
scrupuleux confrère. » 

PRÉSIDENCE DE M. Cn. D A U D E T , MAIRE. 
Absents : MM. Allait, S:répe), Kamechon, 

Labbc-Copin, Therin, Bourgeois, Dumor
tier, et Louis WftUoe-Wauinne, empêchés. 

Le Conseil : 
Procède à la nomination de? d e u x corn- i a 

miss ions >;i-après : 
ABATTOIR 

MM. Legrand, Spel, F».veau ; 
As.SAIMSSEi l ï ïNT 

M.M. Vienne, Wi l lem, R m a n x , Spel et 
Caudrelier. 

Homologue le traité de gre à gré passe 
avec le sieur Vandejcerekove i o u r l'entre
tien des chemins v ic inaux ordinaires p e n 
dant l'année 18^0. 

La procès-verbal con.Uaiv.it la réception 
définitive des travaux de construction 
d'uuo cuve au 2me ré-ervoir des eaux de 
la Lys à Roubaix. 

Emet le v œ u : l ° q u e le chemin de gran
de communication n soit classe parmi 
les routes départementales ; 

-° Que la lacune qui existe à l 'extrémité 
Scrutin pour l'éleciion d'un sénateur iua- « ouest de ce chemin entre les l ieux dits la 
movible. 

La séance est levée à cinq heures trois 
quarts. 

I N F O R M A T I O I V S 

Un des derniers pages du roi Charles X, 
M. le marquis de Rilly, vient de s'éteindre 
a l'aris, à l'Age de soixante-sept ans. Sos 
obsèques oui eu lieu hier à Saint-Phil ippc-
<iu-Roule. 

M. de Freycinet, ministre des affaires 
étrangères, a télégraphié à Saint-Péters
bourg, nuss i ' i i après la nouvel le de la ten
tative d'assassinat dont le général MelikofI 
a failli être victime, et a chargé notre ani-
tassadeur, le général Chanzy, de féliciter, 
au nom du gouvernement français, l'hono
rable général d'avoir échappe à cet at
tentat. 

Les feuilles étrangères se montrent très-
sévères dans leurs appréciations sur la ré
vocation du général Vinoy. Eiles citent à 
i'envi les traits principaux de la glorieuse 
carrière du général et l'une d'elles rappelle 
la réponse qu'il fit en 1871 aux envoyés do 
l'empereur d'Allemagne, qui voulait exiger 
que l'armée allemande pût se rendre aux 
Invalides en passant sur le pont d'îéna. 

— Dites à l'empereur que je suis un sol
dat, répondit le général Vinoy ; il peut me 
faire fusil ler; mais, moi vivant, ses troupes 
n e fouleront pas le sol du pont d'îéna. 

L'empereur d'Allemagne n'insista pas. 
Le Times, rappelant cet épisode", ajoute 

que la révocation d'un homme tel que M. 
Vinoy est sans précédent. 

Un personnage qui a eu sou heure 
de célébrité à Lyon, grâce aux aventures 
électorales de l'ancien député du Rhône, 
M. Ordinaire, et qui avait été. condamné 
1 année dernière par cor' irnac^ à vingt 
ano do travaux forcés pour banqueroute 
frauduhusc et faux, v ient d'être arrêté par 
hasard et comparaîtra sans doute devant 
les [iror.hiiues assise- pour purger sa c o u -
tuinacc.Uu n'a peut-être pas oublié le nom 
de M. Giraud, ancien comtier ea soie, a s -
focié aux spécula'ior.s de M. Ordinaire, cl à 
qui celui-ci adressait en 1870 des lettres s i 
curieuses, notamment sur les rachats des 
l ignes de chemins de fer. Si le s ieur Giraud 
a conserve la correspondance do sou ancien 
associé, et s'il en fait usage dans son pro
cès , on pou s'attendre à des révélations 
intéressantes, quoiqu'elles aient uu peu 
perdu de leur actualité. 

Il y avait à l'hospice de Bicôlre doux a n -
mOaicra qui suffisaient .-. peine aux besoin» 
spir i tuels de 3 000 maladex U. le préfet de 
la Seiue vi - n i d'eu supprimer un | ' , r feuilo 
de ces mesures il eei certain qu'an grand 
nombre de catholiques ne pourront reco-
voir les éeraiers ssen ment, a i moment de 
la mort. C'est ainsi que les radicaux c o m -
p i e u n e n t la l ibvrtéde conscience. 

CroixBlauchc et les Bois-Blancs soit recli-
tifiée, classée et prolongée s partir de la 
roule nationale n» 17 jusqu'au chemin v i -

, cinal n" 7 en suivant une l igne droite. 
Décide qu'il n'y ajpas l ieu d'accueillir la 

demande du sieur Crettet, entrepreneur, 
tendant à être autorisé à employer des pa
vés autres que ceux indiqués dans le devis 
pour la mise en état de viabil ité des boule-
ards de Strasbourg et de Beaurepaire. 

1 Vote u n crédit de 
4732 fr. 10. i. l'effet de payer les i ndem

nités accordées par le jury d'expropriation 
à MM. Fiquet-Darville et consorts pour 
cession de terrain à la voie publique. 

Renvoie à l 'examen de la commiss ion 
des finances; 

La demande de patriinonialination d'un 
immeuble appartenant aux hespices , for
mée par le sieur Dendievel Emile ; 

La demande d'un crédit de 4,345 fr. 95 c. ! 
pour payement d'intérêts dûs aux héritiers j 
Duthoit-Ferret. 

Déclare qu'il n'y a pas l ieu de voter le 
contingent ass igné à la vil le de Roubaix I 
pour la misa en bon état de viabil ité 
du chemin d'intérêt c o m m u n n° 24 de 
Lannoy â Bais ieux. 

Renvoie à la Commission des écoles la 1 
demande du sieur Carpenlier tendant à 
obtenir l'admission gratuite de sa fille à j 
l'Institut Sévigné . 

Sur le rapport d e la Commission des finan
ces présenté par M. Funck. 

Vote une bourse à l'école des Beaux-Arts 
en faveur du j eune Lefebvre, é lève peintre, 
sous la réserve que cetto bourse sera re
nouvelée chaque année si les notes four
nies sur cet é lève par le directeur de ladite 
école sont favorables. La même mesure 
sera applicable à tous les é lèves boursiers 
de. la ville indist inctement ; 

Une demi-bourse de 100 fr. à l'Institut 
des j eunes aveugles de Lille, en faveur des I 
jeunes Dcemel* et Boittiau ; 

Une indemnité de 400 Ir. à chacun des 
anciens gardes-champêtres , Selosse, Mul-
licz et Fiorin, sous la condition que cette 
indemnité devra être votée chaque année, 
s'il y a l ieu, par le Conseil. 

S'engage à contribuer à la dépense jus
qu'à coocûrrencede 40 11OO fr..pour la cons 
truction d'un passage inférieur afin de sup
primer le passage à n iveau de l'Allumette, 
sous la condition que ce passage inférieur 
aura au moins 10 mètres de largeur. 

Sur le rapport d e l à Commission des e a u x 
présenté par M. P. Flipo. 

Vote un crédit de 9,405 fr. 50 pour solder 
les dernières dépenses de nouvel les insial-
lai ions. 

2 000 fr. peur indemnités al louées à M. 
le directeur du service pour travaux e x 
traordinaires occasionnés par la pose de la 
2mo conduite ei de la 5me machine de l 
Boue becquée. 

Homologue 
Le traiu': p i s s é avec la Cic des m i n e s j 

d'Anzin pou:- la fourniture des charbons ; 
nécessaires à l'usine de Bousbecques p e u - i 
danl les années 1M0, 1881 et 18S2. 

« Votre correspondant v o u s a indigne
ment trompé, Monsieur. 

» La société de gymnas t ique l'Ancienne 
a délégué près de moi l'un do ses m e m 
bres, M. Paul Souxdorff f.Is ; la Fanfare 
Delaltre m'a e n v o y é SON SECRÉTAIRE, M. 
Mouchart-Duforest, qui a été reçu par mon 
collaborateur, M. Ernest Classe. 

DCCS mess ieurs nous ont priés de consta
ter publiquement nue les deux sociétés ne 
prendraient^ aucune part à la cavalcade 
organisée pour l 'œuvre d u s o u d e s Ecoles 
U ï q u e s . 

» Je suis trop habitué à voir les corres
pondants roubaisiens des feuilles de g a u 
che travestir la vérité des faits, pour 
m'étonner outre mesure du procédé dont 
l'un d'eux usa aujourd'hui ; la grossièreté 
de son langage ne saurait non plus 
m'énaouvoir ; mais c o m m e n t , vous, Mon
sieur, a v c z v o u s pu accueill ir, sans e n 
contrôler autrement l 'exactitude, u n e 
accusation aussi grave, portée contre un 
confrère dont rien jusqu'ici ne vous a per
mis , je crois, de suspecter la loyauté ? 

c Je vous prie de vouloir bien insérer 
ma lettre sous la rubrique Roubaix, c'est-
à-dire dans la partie d e votre journal où 
vous avez publ ié votre article d'aujour
d'hui, et je vous présente , Monsieur, l'ex
pression de m e s s e n t i m e n t s . 

» ALFRED REBOUX, 

» Propriétaire-rédacteur en chef 
» d u Journal de Roubaix.* 

Une autre rectification a été aussi envoyée 
au Progrès du Nord qui a cru devoir publier, 
sous une forme plus adoucie, la m ê m e i m 
putation. 

2» Scrutin sur la demande d'urgence re
lative au projet de loi relatif à l'établisse
ment du tarif général des douanes . 

Ont voté pour : MM. Giroud, Guil lemin, 
Louis Legrand, Scrépel. 

Tous les autres représentants du Nord 
ont voté contre la demande d'urgence. 

Le Journal officiel d'hier publiait un dé
cret désignant les conseil lers de préfecture 
qui rempliront dans leur département, 
pendant l'année 1880, les fonctions de vice-
président d u conseil de préfecture. 

Parmi ces nominations, nous remarquons 
celle de M. Léon Deleporte, conseiller à 
Cahors. 

M. Léon Deleporte est le fils de M. Dele -
porte-Bayart, adjoint au maire de Rou
baix. 

Par décision du 30 janvier 1880, M. le 
ministre de l'Intérieur et des Cultes a a p 
prouvé le projet d'organisation de l ' inspec
tion médicale des entants du premier âge 
et fixé les l imites des circonscriptions à 
attribuer à chaque médecin- inspecteur . 

M. Godefroy (Constant), médec in en rési
dence à Roubaix, est n o m m é pour assurer 
le m ê m e service médical dans la c ircons
cription de Roubaix-Est, y compris la c o m 
m u n e de Wattrelos. 

M. Descarpentries (Fél ix) , médec in en 
résidence à Croix, a été dés igné pour assu
rer le service médical de la circonscription 
de Roubaix-Ouest .y compris l e s c o m m u n e s 
de Croix et Wasquehal . 

Voici comment se sont répartis l es votes 
des députés du Nord dans l es différents 
scrutins qui ont eu l ieu à la dernière s é a n 
ce la Chambre: 

1° Scrutin sur la proposition de M. L e -
baudy, tendant i sectionner, pour le vote, 
le projet de loi relatif à l 'établissement d u 
tarif général des douanes . 

Ont voté pour : MM. Cirier, Giroud, Guil
l emin , Louis Legrand, Pierre Legrand, de 
Marcère, Masure, Scrépel. 

Ont voté contre : MM. Georges Brame, 
D.:buchy, ha; on de Lagrange, Mention,Pli-
chon , des Rotours, Tel l iez-Béihune, T r y s -
traru. 

N'a pas pris part au vote : M. Alfred! G i 
r a r d . 

M. Corne, sénateur du Nord vient d'être 
nommé président de là commiss ion chargée 
de l 'examen des propositions de loi de 
M. Théophile Roussel et plusieurs de ses 
col lègues, ayant pour objet : 1» la révision 
des articles 50, 66, 69 et 271 du code pénal, 
concernant les mineurs de seize ans ; 2° la 
révision de la loi du 8 août, 1850 sur l 'édu
cation et le patronage des jeunes détenus . 

Oa l i t d a n s le Journal officiel : 
« Le ministre des travaux publics- s'est 

rendu hier à la gare de la Chapelle pour ap
précier sur place les causes qui ont pu d é 
terminer les encombrements et les inter
ruptions de service dont souffre le c o m 
merce de Paris et des villes du réseau du 
Nord. 

» Il a demandé les rense ignements l es 
plus détaillés sur les opérations faites dans 
la gare de la Chapelle pendant les deux 
derniers mois . 

» En attendant que cette enquête per
mette de porter un jugement sur des faits 
dans lesquels la force majeure a certaine
ment une grande pari, le ministre a cons
taté que l 'encombrement a cessé le 3 mars, 
et la compagnie affirme qu'elle est à pré
sent e n mesure de faire face aux ex igences 
des transports. » 

Le budget de la vil le de Lille pour 1880 I 
vient d'être .approuvé par M. le ministre 
des travaux publics tel qu'il a été voté par le [ 
Conseil municipal . 

Les examens pour le brevet de capacité 
se sont terminés jeudi. Ils ont donné les j 
résultats suivants : 

Inscrits, 185; présentés aux épreuves ! 
écrites, 178 ; admis a u x épreuves orales 37 ; 
aspirants reçus définit ivement 30. 

Baillet, Wuiot, Thieuleux, Macke, Gour
din, Cornaille, Leveaux, Leufle, Couffin-
bal, Laurent, Lerycke , Caude, Thieffry, Ni-
zart, Brouilly, Joveniaux, Martel, Jung , 
Dhelin, Boddaert, Brame, Wiari , Brande-
let, Baudoux, Bertbelon, Wallet , Malfait, 
Boise, Marion, Willerval . 

Un tailleur de pierres, Ju les Masin. est 
tombé, hier, d'un échafaudage sur lequel i l 
travaillait dans une maison en construc
tion, boulevard de Strasbourg. Dans sa 
chute, il s'est fracturé le pouce de la main 
droite. Après avoir reçu les soins de M. le 
docteur Degand, Jules Masin a été conduit 
à l'hôpital 

Dans la journée d'hier, mue autre personne, 
Mmo Sophie Payen, a' été aussi admise d'ur
gence à l'hôpital. Cette malheureuse f em
me avait gl issé sur u n trottoir de la rue de 
Mouveaux et s'était fracturé la chevi l le d u 
pied droit. 

Nomination ecclésiastique : M. Cat teau, vi
caire de La Gorgue, est n o m m é pro-curé 
de Fromelles. 

La souscription du diocèse de Cambrai 
en faveur des affamés d'Irlande a atteint 
jusqu'à présent le chiffre de 12,514 fr. 30. 

U n cadavre, ce lui d'un ouvrier de ferme 
d u Blanc-Seau, Joseph Baert, âgé de 57 
ans,a été retiré, hier ,du canal de Roubaix , 
près du pont Tournant. Cet h o m m e était 
d isparu depuis le 15 janvier dernier. 

Les étrennes du diocèse de Cambrai à Sa 
Sainteté Léon XIII s'élèvent actuel lement à 
la somme de 75,664, 95-

On assure, qu'afin de ne pas interrompre 
la session parlementaire et de ne pas désor
ganiser les commiss ions départementales , 
le gouvernement est sur le point de décider 
que le renouvel lement partiel des consei ls 
généraux, qui devaitavoir l ieu en mai , sera 
ajourné jusqu'à la fin de juil let . 

On l i t d a n s la Semaine religieuse : 
a Dès les premiers jours qui ont suivi l e 

vote parlementaire en vertu duquel 5,000 
francs étaient retranchés sur le traitement 
annuel des Archevêques et Evoques Je 
France, la pensée d'une cotisation avait été 

.émise et accueillie par un grand nombre de 
prêtres du diocèse. 

» Tous voyaient dans cette mesure moins 
une protection contre un acte que l'opinion 
publique a jugé qu'une ressource conservée 
aux Œuvres diocésaines qui en ont u n si 
grand besoin. 

» Quelques mots d u vénérable Cardinal 
firent comprendre que célta proposition, 
dont son cœur était touché, n'aurait c e p e n 
dant pas son approbation. 

» Depuis , les Comités catholiques du dio
cèse ont recueilli auprès de leurs membres 
les plus iavorisés des biens de la fortune 
une somme de 6,675 francs, que que lques-
uns d'entre e u x sont venus déposer comme 
une compensation entre l e s mains de Son 
Eminence . 

» Ce témoignage nouveau de la foi et. de 
la charité de'ses' b iens-a imés diocésains a 
causé la joie la plus vive et apporté la con
solation la plus douce au cœur d u vénéra
ble Cardinal qui demande à Dieu de les ré
compenser par de nouvel les bénédict ions 
pour les dons que leur générosité lui per
mettra de rendre aussi abondants que par 
le passé. » 

Le Conseil du diocèse de Cambrai pour 
l'Œuvre des Ecoles d'Orient a publié son 
compte-rendu des recettes de l'année 1878. 
Ces recettes se sont é levées à la somme de 
33,818 francs, dont 10,017 fr., c'est-à-dire 
près du tiers, recueillis par le Comité de 
Tourcoing. 

Dans sa dernière séance, la Société des 
agriculteurs du Nord a voté des reniercie-
m e n i s à M. le sénateur Tcstelin c l à M. le 
préfet du Nord qui avaient bien voulu ac
compagner les délégués de la Société dans 
leurs démarches auprès do MM. les m i n i s 
tres des finances et de l'agriculture, pour 
demander l'abaissement de la taxe des su
cres. 

I n c e n d i e r u e d e J u l i e r s . — La cloche 
, d'alarme s'est fait entendre, cette nuit , à 
Lille. C'état u n incendie qui venait de se 
déclarer rue de Juliers, n° 99, dans l 'épice
rie de M. Legougeux-Pfammeter, connue 
sous l'enseigne : à l'épicerie bleue. 

Le feu a pris vers trois heures et demie 
d u matin dans le magasin d u rez-de-chaus
sée et s'est propagé avec u n e rapiidté 
effrayante. 

A cinq heures,on était maitre de l'incen
die . Les dégâts sont importants. Il ne reste 
que les quatre murs de l ' immeuble i n c e n 
dié e t toutes les marchandises ont été d é 
truites. 

La perte est évaluée à 26,000 francs pour 
les épiceries et 22,000 francs pour les bâti
m e n t s ; i ls y a assurance aux compagnies 
l'Aigle et l'Abeille. Une enquête est ouverte 
pour découvrir la cause d u sinistre. 

L'enquête se poursuit toujours à propos 
d u crime de la Passerelle Nadaud. 

Toutes les pièces à conviction sont ras
semblées . Parmi el les ,se trouvent les objets 
achetés par Delplanque, avec l'argent du 
crime, soit pour lui, soit pour sa fiancée. 
En voici la l iste. 

Objets saisis chez Delplanque : 3 toiles à 
matelas, 4 essuie-mains, 4 chemises de 
femme, 2 chemises d'enfants, 1 coupon de 
molleton, 1 coupon d'étoffe écossaise, 1 
chemise d'homme en toile de Vichy, 1 cra
vate, 2 paires de draps, 1 parapluie de soie 
bleue, 1 casquette de drap noir, 2 habi l le 
ments complets de drap noir, 1 porte-cigare 
en cummer, avec figurine représentant une 
tète do femme, 1 boite d'allumettes bougie, 
1 parure complète.d'homme comprenant : 4 
boutons de chemise en or, 2 paires de bou
tons de manchettes en or, une bague che
valière en or, une montre et une chaîne 
d'or. 

Objets saisis chez Laurente Desmaretz. — 
3 toiles à matelas, 1 coupon de toile b l a n 
che pour draps de lit , 1 coupon de mérinos 
pour robe, 3 coupons de toile bleue pour 
tabliers, 3 coupons de doublure, 1 coupon 
de moiret , 1 coupon de mérinos pour ta
blier, 1 coupon d'orléans, 1 chemise de 
toile de Vichy , 2 coupons de flanelle de 
couleur, 1 coupon de flanelle blanche, |1 
ceiriture de mérinos bleu, 2 mouchoirs de 
couleur, 6 mouchoirs de batiste, 1 col et 
des manchettes de femme, 1 caleçon, 1 
clyso-pompe, 2 jupons blancs, 1 garniture 
de cou en dentel le , 1 paire de gants , 1 cra
vate , 1 paire de boucles d'oreille, 1 bague 
à camée en or, 1 cassette de palissandre, 
2 pantalons, 2 jaquettes, 2 g i le ts . 

Enfin les d e u x mal les où tout ces objets 
é ta ient renfermés. 

Les opérations d u couseil de révision : 
pour la classe de 1879 commenceront le 29 
mars et se termineront le 16 jn in . 

U n épouvantable accident s'est produit 
samedi , vers huit heures et demie d u m a 
tin, dans la filature de M. Droulers, rue d u 
Croquet, à Lille. Le n o m m é Edouard De-
m e y , ouvrier cardeur, ayant commis l ' im
prudence de nettoyer son métier pendant 
la marche, a été entraîné dans la carde e t 
broyé en moins de temps qu'il n'en faut 
pour la dire. Quand ses camarades sont 
accourus pour le dégager, le malheureux 
avait cessé de vivre e t son corps, depuis la 
tète jusqu'aux jambes, était complè tement 
réduit e"h bouil l ie et c'est à grand'peine 
qu'on a pu arracher les lambeaux de chair 
qui étaient restés col lés au métier. 

D e m e y n'était âgé que de 18 ans et d e 
meurait avec ses parents, rue des Vachers. 

Le bruit court que la date du tirage de la 
tombola Franco-Espagnole serait remise d u 
10 au 15 mars. Nous ne donnons ce l te n o u 
velle que sous toutes réserves. 

La Compagnie du chemin de 1er du Nord 
v ient d'être autorisée à exécuter sur son 
réseaux les travaux suivants : 

Construction d'un réfectoire pour les mé
caniciens, à la gare de Douai ; construction 
d'une fosse à piquer le feu, dans la gare 
Saint-Sauveur ; amélioration du service de 
levage à la gare de Somain ; a l longement 
des voies d'accès aux dépôts des machines 
de la gare d'Hazebrourk ; remplacement 
d'une plaque tournante de 3 m. 40 par u n e 
plaque de 4 m. 20 dans la gare de D u u -
kerque. 

Les représentations du Théâtre de Lille, 
si calmes dopais plusieurs années , sont 
souvent s ignalées celte saison par quelque 
incident tumul tueux . Jeudi dit l'Echo du 
Nord au troisième acte des Huguenots, le 
duo venait d'être chanté de façon déplora
ble, quelques amis maladroits n'en ont pas 
moins tenu a applaudir à outrance, les 
sil'fllets ont protesté et cette fois i ls avaient 
raison. 

Naturel lement les applaudissements ont 
redoublé,et le tumulte s'est prolongé quel -

' que temps . 
Il faut que la passion d e la bonne m u s i 

que de la. justesse de3 sons diminue à Lille, 
pour qu'une partie de la salle applaudisse 
une exécut ion aussi faible. Une vi l le qui 
en 1867, comme en 1871 eut l es premiers 
prix aux exposit ions universel les devrait I 
se montrer plus jalouse de sa bonne repu-
talion musicale . 

Si les Huguenots étaient souvent massa- : 
crés comme ils l'ont été hier, DOUS c o m - i 
prendrions que le public se désintéressât 
des grandes œuvres musicales aussi mal 
interprétées; le triomphe de l'opérette s e - \ 
rait désormais assuré. Mais est -ce b ien 
pour développer ce genre de spectacle que 
la municipal i té li l loise s'impose chaque i 
année un sacrifice de 50,000 francs? 

De prompts secours le rappelèrent à la rie. 
Sa blessure n'estpas grave. 

— BOULOGNE. — M. Lefrance, sculpteur (prix 
do Rome en 1870, lauréat de la médaille de'ffé 
classe en 1874), a terminé la statue de Frédé
ric-Sauvage, le premier applicateur de l'hélice 
à la navigation, qui doit être placée sur la place* 
de Boulogne portant ce nom. •<-

— AVBSNES. — Jeudi, le sieur Dominique-. 
(Auguste), cordonnier, âgé de r>5 an ., domicilié 
à Avesnes, est tombé d'une hauteur de 15 à 20" 
mètres dans nos anciennes fortifications, der
rière l'arsenal, au lieu dit la Perche à l'Oiseau. 
Son état est désespéré. Au moment de sa chute, 
les tambours et clairons de la garnison fai
saient répétition dans le plat fossé et deux mi
litaires furent atteints par le corps de Domini
que. L'un d'eux est grièvement blessé, l'autre 
à le nez cassé. 

DUNKERQUE. — On écrit de Dunkerque que 
le lougre Jeune Victorine, après avoir lutté 
pendant deux nuits et un jour contre la tour
mente, est rentré au port dans la nuit du 4 
avec son équipage exténué. 11 a louvoyé tout 
le temps pour regagner le port, après avoir 
perdu ses trois ancres et ses chaînes, eu ses 
voiles déchirées, son guindeau arraché et son 
bout de dehors brisé. 

CALAIS.— Un marin du nom de Victor Valois, 
embarqué à bord d'un bâtiment parti tout 
récemment pour la pêche d'Oggers-Banck a 
été emporté par un violent coup de mer. Il 
laisse une veuve chargée de six enfants, dont 
le plus jeune n'a que vingt mois. 

E S t a t - C S i v i l d e R o u b a i z . -
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES d u 5 m a r s . — 
Zéphir Legrou rue de l'Hommelet, maison 
Flipo, 44. — Maria Inglebert, rue des Fossés, 
maison Delplanque, i. — Jeanne Chambert, 
rue de la Barbe d'or cour Rousseau, i.— Oscar 
Bayart, rue Stéphen«on, 5. — Emile Duforest, 
rue de Mouveaux, 40. — Alice Créteur, rue des 
Arts, 224.—Charles Vandenhendi, rue de Watr 
trelos, cour Loridant, 4. 
DÉCLARATIONS DB DÉCÈS DU 5 mars. — 

Blanche Demayer, 2 ans, rue de la Basse-Ma
sure, 27. — Alphonse Florin, 23 ans, sans pro
fession, Grande-Rue, 57. — Léonard Kint, 63 
ans, concierge, rue du Coq-Français.— Léopold 
An îanns, 1 mois, rue des Longaes-Haies,cour 
Dupied-Duforest, 4. — Inglebert, présenté sans 
vie, rue des Fossés, cour Delplanque, 1. — 
Alida Monnet, 8 mois, rue de la Limite, cour 
Ladsous, 12. — Adolphe Bambrugge, 2 ans,rue 
de l'Ouest, 22. — Louise Renard, 51 ans, jour
nalière, Hôtel-Dieu. — Léon Clarisse, 22 jours, 
rue du Bois, cour Destombes. —Catherine De-
noyelle, 69 ans, sans profession, rue de l'A
battoir, n . — D u m e z , présenté sans vie, rue 
N* 7. au Pile, cour Flamencourt.. — Edmond 
Fourmentraux, 2 mois, rue du Pile, 102. — 
Léonie Morel, 31 ans, journalière, Hôtel-Dieu. 

E î t a t - c i v i l < i © T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCBS DU 4 m a r s . — 
Alexandre Flipo, rue des Piats. — Paul Honoré 
rue de la Cloche. — Céline D'haze, Marlière. — 
Marie Scalbert, rue Castel. 

Du 5. —Henri Beny, rue du Prince. — Albert 
Chauvelot, Rue Ste-Germaine. — Paul Yer-
merch, rue du Blanc-Seau. — Arthur Deles-
paul, rue St. Eloi. 

DÉCLARATIONS DE Di/cÈs DU i mars. — 
Paul Vaustaceghem, 8 mois, rue St. Roch. — 
Amélie Façon, 74 ans et 6 mois, veuve de Louis 
Leroux, rue du Sentier. — Philomène Lesaffre, 
1 an 1 mois et 20 jours, rue du Tilleul. — Valé
ry Meurice, 6 ans, rue des Coulons. 

Du 5. — Marie Deperchin, 2 ans et 3 mois, 
rue de Renaix — Victor Ducoulombier,2 jours 
rue des Bons Enfants. — Barbe Duthoit, 71 ans 
et 10 mois, veuve de Pierre Vuylsteke, Pha-
lcmpins. 

MARIAGB du 4 mars. — Edouard Robe-1, 
photographie, 30 ans et Pauline Nolle, cuisinière 
22 ans. 

r Dans son audience du 4 mars 1880, le 
tribunal de s imple police de Tourcoing a 
prononcé 22 condamnations s'élevant à 196 
francs d'amende et S jours de prison. 
Infraction à la police des chemins vi

cinaux 2 
Jeu de hasard sur la voie publique 2 
Réparation sans autorisation 1 
Baricadage non éclairé la nuit 1 
Embarras de la voie oubliquc 1 
Vente de combustibles sans poids ni 

bascule . . 1 
Avoir sonné aux portes sansnécessitô 
Abandon de voiture 
Ivresse manifeste 2 
Tapage injurieux, nocturne et vio

lences légères 8 

a 

M. Varroy, ministre des travaux publics , , 
v ient de n o m m e r la commiss ion chargée ; 
de diriger cette année dans le département j 
du Nord, les examens du 1e r degré pour •, 
l 'admission à l'emploi de conducteur des } 
ponts-et-chaussées. 

Cette commiss ion est composée de MM. j 
Eyriaud Desvergnes, ingénieur e n chef, i 
Crépin et Boulangier, ingénieurs . 

Les e x a m e n s auront l ieu le 15 mars. • 

DOUAI. — La vente de la collection de 
M. Minart s'est terminée avant-hier. r-.os lec
teurs pourront juger do l'importance de cette 
collection par les chiffres suivants : le total 
pour les livres s'est élevé à 18,000 francs, pour 
les médailles à 50,000 fr. 

— La dépouille, soigneusement empaillée, 
d'un superbe lion de Nubie, vient d'être adres
sée à notre Musée et placée dans la collection 
zoologique. 

— DENAIN. — Un triste accident s'est passé 
le 1er mars chez J.-Bte Millot, âgé de 27 ans, 
mouleur et oabaretier a Denain, place Verte. 
Vers huit heures du soir, la mère de sa femme 
donna un soufflet à un consommateur; Mihot 
en fut indigné et la mit à la porte. Sa femme 
alors, prenant la cause de sa mère, lui jeta plu
sieurs chopes à la tête et lui fit une large 
blessure. 

Il la poursuivit jusque dans la cuisine et la 
prit par la gorge; mais elle, saisissant un ciseau, 
l'en frappa au sein gauche, puis se sauva. 

Attristé par cette scène et voulant en finir 
avec la vie, Millot s'enfonça le ciseau dans la 
plaie déjà faite jusqu'à ce qu'il perdit connais
sance. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille 

- DUFOREST-DANCETTE, qui, par oubli, n'au-
j raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
! de Dame CATHERINE DENOYELLE, veuve 
i de Monsieur JEAN-BAPTISPB DUFOREST, dé-

cédée à Roubaix, le 5 mars 1880, dans sa 69e 
; année, sont priés de considérer le présent avis 
| comme entenant lieu et de bien vouloir as-
[ sister à la MESSE DE CONVOI qui sera célé-
! brée le dimanche 6 mars 1880, à 8 heures ; aux 
: VIGILES qui seront chantées le même jour. 

à 5 heures et aux CONVOI et SERVICE 
; SOLENNELS qui auront lieu le lundi 8 cou-

rant, à 9 heures 3/4, en l'église du Sacré-
: Cœur, à Roubaix.— L'assemblée à la maison 
j mortuaire, rue de l'Abattoir, 11. 

Les amis et connaissances de la famille 
• CARETTE-BONN1ER, qui, par oubli, n'auraient 

pas reçu de lettre de faire part du décès de 
Monsieur JULES CARETTE, décédé à Roubaix, 
le 6 mars 1880, à l'âge de 18 ans, sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux CONVOI 

i et SALUT SOLENNELS, qui auront lieu le 
! lundi 8 courant, à 3 ùeures 1/2, enl'églisc Saint 
: Joseph, à Roubaix. — L'assemblée à la maison 
j mortuaire, rue de la Lys, à 3 h. 

Les amis et connaissances de la famille 
: FARVAQUE-'WILLAUMEZ, qui, par oubli, 

n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Mademoiselle CÉLINA - JULIBNNK 
FARVAQUE, décédée à Roubaix, le 6 mars 
1880, à l'âge de 20 ans, sont priés de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu 
et de bienvouloir assister aux CONVOI et SER
VICE SOLENNELS qui auront lieu le lundi 8 
mars, à 9 h. en l'église Notre-Dame, à Rou
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue du Grand'Chemin. 

Les amis et connaissances de la famille 
KINT-VANBORTAL, qui, par oubli n'auraient 

Sas reçu de lettre de faire part du décès de 
lonsieur LÉONARD KINT, décédé à Roubaix, 

le 4 mars 1880, à l'âge de 62 ans, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu 
et de bien vouloir assister aux CONVOI et 
SALUT SOLENNELS qui auront lieu le di
manche 7 mars 1880, à 4 heures, en l'église 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix. — L'assemblé-
à la maison mortuaire, rue du Coq-Français, 
chez le concierge de MM. Motte et Médias 
soux. 

Les familles LECONTE-BENY et J.-B. LE-
LEUX-LECONTE vous prient d'assister à 
l'OBIT SOLENNEL du MOIS qui sera célébré 
en l'église du Sacré-Cœur, à Roubaix, le lundi 
8 mars 1880, à 9 heures 1/4 pour le repos de 
l'âme de Mademoiselle SOPHIB LECONTE, 
decédée à Roubaix, le 6 février 1880, dans 
sa 70e année. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas- reçu de lettre de faire part, " 
sont priées de considérer le présent avis -
comme en tenant heu. 

Les amis Fet connaissances de la famille 
FLORIN-DUHAMEL, qui, par oubli, n'auraient.. 
pas reçu de lettre de faire part du décès do 
Monsieur ALPHONSB-MARIB-JOSBPH FLORIN,, . 
décédé à Roubaix. le 5 Mars 1880, à l'âge ,de 
24 ans et 2 mois, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux CONVOI et SERVICE 
SOLENNELS qui auront lieu le lundi 8 dudit 
mois, à 9 h. 1/2, en l'église Saint-Martin, à 
Roubaix. —L'assemblée à la maison mortuaire, 
Grande Rue, 57. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église Notre-Dame, à Roubaix, le lundi 8 
mars 1880, à 10 heures, pour le repos de 
l'âme de Monsieur JBAN SCRÉPEL, époux de 
Dame HÉLÈNE HOUZEAU, décédé à Roubaix, 
le 2 février 1880, dans sa soe année. —Les per
sonnes qUi, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant heu. 20964 

AVERTISSEMENTS MÉTÉOROLOGIQUES.— Paris, 
6 mars, 1 h. soir. — Hauteur du baromètre : 
Biarritz, 767, Dunkerque, Brest, Bordeaux, 
Nice 768, Paris, Rochefort, Gap 770. Le baro
mètre baisse de nouveau dans l'Ouest, mais il 
est encore très élevé sur la France. Probable : 
vent d'entre Sud et Ouest. Temps doux. Ciel 
nuageux et couvert. 

Situation à Lille, le 5 mars 1880. — Baro
mètre : Hausse teautemps. Ciel couvert. Vent 
S.-O. Thermomètre, 8 heures, plus 9 S/lé ; 10 
h., 9 9/10; midi, plus 10 5/10 ; 2 h. plus 
11 0/10. — N. L.1S 11. 

con.Uaiv.it

